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Date : 8 mars 2025 
Lieu  : Centre Sportif de Limal 

Assemblée Générale Extraordinaire 

1. Présence et droits de votes 
 

CA BWBC Présents Audrey Cathelyns, Didier Vanleeuw, Olivier Tillet 
  Excusés : Quentin Ballinger, Frédéric Schmitt 
  Absents : Francis Offermans, Emmanuel Bonami 
  
CLUBS : Les clubs sont représentés comme suit : 

 
 

 

 
 



PV 

BWBC VOLLEYBALL a.s.b.l. – Asbl Brabant wallon Bruxelles-Capitale Volley 
Rue de Namur, 84 – 5000 Namur 
N° Ent. : BE 0431.264.473 – IBAN : BE77 7512 0664 9042 – BIC : AXABBE22 
E-MAIL : info@volleybwbc.be - SITE : www.volleybwbc.be/site 2 

Le nombre total de votes est de 57. La majorité est à 29. 

2. Introduction 
Harry Mabille déplore que seulement 2 administrateurs du BWBC, Audrey Cathelyns et Didier 
Vanleeuw soient présents, 3 ensuite avec l’arrivée tardive d’Olivier Tillet. 
Il est rappelé aux clubs bruxellois qu’une place d’administrateur est vacante.  
             

3. Propositions de modification du ROI 
L’AGE n’a que 2 points à l’ODJ 

1. Mise en conformité de l’article 270 du R.O.I.  
Adaptation de la structure du championnat pour accueillir plus de 65 équipes 
 

2. Modification du processus de montées/descentes 
 
Une présentation détaillée est faite pour clarifier l’amendement et la proposition initiale du groupe de 
travail à l’origine de cette proposition. 
La Commission d’examen a statué à l’unanimité l’amendement proposé par l’administrateur de la CS. 
Harry Mabille conteste cette unanimité car l’ensemble des membres ayant participés au groupe de 
travail n’était pas présent lors de la CE. 
Après vérification de l’article 16 des statuts, il s’avère que le rapport de la CE est bien pris à l’unanimité 
des membres présents. 
Article 16 – Statuts du BWBC 
Les amendements et les propositions de modification font l'objet d'un examen effectué par la CE.  
Celle-ci statue : 

• à l’unanimité des membres présents, … 
• à la majorité de ses membres présents, … 

Résultat des votes : 
 POUR CONTRE ABST DECISION 
Art. 270 19.2 
 

47 
 

12 0 Approuvé 

Art. 275 20.2 
 

51 0 6 Approuvé 

 

 


